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. E O F FICI EL L E 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 429 CM du 20 mars 2014 portant nomination de 
M. Pliilippe Maclienaud-Jacquier en qualité de secrétaire 
général du gouvernement de la Polynésie française. 

NOR : SGGUOOdSeAC 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Pol3mésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 84-2 AT du 20 septembre 2014 
portant création du secrétariat général du gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 381 C M du 23 juin 2005 portant 
organisation du secrétariat général du gouvernement ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 19 mars 2014, 

Arrête : 

Article 1er.— M . Philippe Machenaud-Jacquier est 
nommé en qualité de secrétaire général du gouvernement de 
la Polynésie française. 

Art. 2.— L'arrêté n° 509 C M du 6 avril 2011 portant 
nomination de M . Philippe Machenaud-Jacquier en qualité 
de secrétaire général adjoint du gouvernement de l a 
Pol5niésie française est abrogé. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 20 mars 2014. 
Gaston FLOSSE. 
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ACTES PUBLIES A TITRE D'INrORMATiON 

ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

INSTITUT D'EMISSION D'OUTRE-MER 

COURS DES CHANGES 
pour l'application des droits et taxes de douane 

(Arrêté n° 2224 D du 9 septembre 1961) 

(Période du 21 mars au 3 avril 2014 inclus) 
données BDF - parité quotidienne au 20 mars 2014 

CODE DEVISE 
PAYS 

DEVISES 
Cours 

en francs 
pacifiques 

EUR Euro 1 euro 119,33 
USD Etats-Unis d'Amérique... 1 dollar US 86,71 
AUD Australie 1 dollar australien 78,21 
CAD Canada 1 dollar canadien 76,95 
CHF Suisse 1 franc suisse 97,89 
DKK Danemark. 1 couronne danoise 15,99 
GBP Grande-Bretagne 1 livre, sterling 142,99 
HKD Hong Kong 1 dollar 11,17 
JPY Japon 1 yen 0,85 
NOK Norvège 1 couronne norvégienne 14,26 
NZD Nouvelle-Zélande 1 dollar néo-zélandais 73,85 
SEK Suède 1 couronne suédoise 13,47 
SGD Singapour 1 dollar Singapour 67,90 
FJD Fidji (1) 1 dollar fidjien 46,17 
THB Thaïlande 1 bath 2,67 
CNY Chine 1 yuan 13,92 
KRW Corée 1 won coréen 0,08 
IDR Indonésie 1 roupie indonésienne 0,01 
BRL Brésil 1 real brésilien 36,95 

(1) cours fin de mois au 28 février 2014 
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TARIFS 
des Abonnements de l'Imprimerie officielle à compter du 1er Mars 2010 

TARIFenFCFP '1"1'C H o r s T a x e 

Polynésie française 
France - DOM-TOM - Autres Pays 

Polynésie française 
Voie aérienne 

263* 515 

Abonnement 1 an 13 533 26 604 

* Frais d'expédition non Inclus pour les îles. 
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